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embarquez avec nous avec les mêmes objectifs et les 
mêmes envies. Il est important de ne pas l’oublier et de 
vous remercier.
Pour finir, l’important pour nous à ce jour, est de pouvoir 
continuer à compter sur vous, les parents, les joueurs, les 
bénévoles, les supporters de 5 à 80 ans. L’essentiel est, 
que chaque personne qui passe par le stade des fins, 
puisse garder des bons souvenirs. Aujourd’hui, au-delà 
de la compétition, nous souhaitons que chaque joueur, 
chaque parent, puisse prendre du plaisir à venir boire un 
café, à jouer un match dans la joie et la bonne humeur, 
à se remémorer des souvenirs vécus, à raconter l’histoire 
de l’USPJ aux plus jeunes…
Merci à vous tous de croire en nous, et de nous 
soutenir tout au long de l’année. « Sans vous, tout serait 
différent… »

« Seul on va plus vite, ensemble on va plus loin »
Si vous souhaitez avoir plus de renseignements sur 
l’Union Sportive de Pers-Jussy, nous vous laissons 
contacter Christophe au 06 88 33 80 70.

L’USPJ vous réserve d’autres surprises pour 2020.
Restez connectés sur notre page facebook « US Pers-
jussy », ou notre compte instagram « us_pers_jussy ». 
Toutes les informations sont également sur uspj.fr.
To be Continued…

Tout au long de l’année, l’USPJ vous attend 
nombreux autour du terrain, 
mais également à ses manifestations :
• Le dimanche 26 janvier 2020 à la salle communale 

de Pers-Jussy pour sa Belote
• Le samedi 15 février 2020 à Arbusigny 

pour sa fameuse Tartifoot
• Le vendredi 29 mai 2020 au stade 

pour son assemblée générale
• Le dimanche 31 mai pour la journée du club
• Le lundi 13 juillet : concours de pétanque, repas 

et animations

Depuis 2 ans, plusieurs de nos 
équipes participent au Challenge 
Griezmann à Macon. On a pas 
encore eu la chance de voir Grizou, 
mais apparemment, c’est un 
chouette tournoi.

Nos 2 équipes féminines

Contact US PERS JUSSY
Christophe  06 88 33 80 70

 uspj.fr
 US Pers-jussy
 us_pers_jussy
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Gym Pers-Jussy

Voici le but social de notre association tel qu’il 
se poursuit depuis maintenant très longtemps. 
Et en effet notre club crée vraiment beaucoup 
de liens d’amitié entre les adhérentes dont 
plusieurs sont toujours là depuis la fondation 
en 1978. Le règlement intérieur précise encore 
cette idée d’amitié car au-delà du droit de 
profiter de nos cours très variés de gymnastique 
en tout genre, il demande à nos adhérentes de 
se dire bonjour, d’aller vers les autres pour se 
présenter et lier connaissance, de dire un petit 
mot gentil à celles qui se retrouvent seules ou 
sont nouvelles et puis bien sûr de s’intéresser 
à la vie de notre association et d’y participer 
activement. Tout un programme ! Cours Ballon suisse

Cours Yogalate

Cours circuit training Cours Gym forme

« Développer la pratique de la gymnastique et susciter des liens d’amitié entre les membres ».
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Et cela marche !
Ainsi, grâce aux bénévoles, nous existons toujours et 
nous avons été très contentes de fêter, l’année passée, 
toutes ensemble, deux belles fêtes pour nos 40 ans 
d’existence : une sortie au Parc des oiseaux et un délicieux 
repas-buffet organisé au bâtiment du foot, avec cadeaux 
à la clé pour se souvenir pendant longtemps de nos 40 
ans !
Cette année, nous avons presque 90 inscrites, un 
petit tiers de moins de 40 ans, un tiers de quadras et 
quinquas et un gros tiers de sexa-et septuagénaires. 
Nous proposons sept cours, tous au gymnase de 
l’école élémentaire, notamment un nouveau cours très 
demandé de Yogalate (gymnastique Pilates matinée de 
Yoga) le mercredi à 10 heures au gymnase, ouvert avec 
l’envie d’intéresser beaucoup de nouvelles personnes.
Donc venez nous rejoindre, n’ayez pas peur, on a toutes 
plein de défauts et mal à plusieurs endroits mais… cela 
fait du bien ! Et au corps et à l’esprit !
Vive la Gym à Gym Pers-Jussy !

Repas des 40 ans dans les Dombes

Le cadeau aux adhérentes pour les 40 ans

Le buffet des 40 ans

Contact GYM PERS-JUSSY
 www.gympersjussy.fr

Paola DESCHAUX  04 50 94 42 40
Michèle DURAFOUR  04 50 94 43 69

Horaires
• Gym Forme, lundi 18h15
• Free Circuit Training, lundi 

19 h 30
• Fitball, mercredi 9h
• Yogalate, mercredi 10h
• Yogalate, jeudi 9h
• Body Art, jeudi 18h15
• Aéroboxing, jeudi 19h30

Coût annuel
160 € par cours (et 120 € pour le 2e).
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ACCA - La chasse de Pers-Jussy
Des piquets réflecteurs ont été posés le long de certaines routes de la 
commune (bois de la Sauge, montée des Roguet, Loisinges).
Ces piquets qui ont été imaginés par le service technique de la fédération de 
chasse et des chasseurs de Haute-Savoie, ont pour but de limiter le nombre 
de collisions routières la nuit impliquant des animaux.
Ces piquets sont homologués par le service de voirie du Conseil 
départemental, responsable de la gestion et de la sécurité des voiries de 
Haute-Savoie.
La pose de ces piquets, est à l’initiative de la société de chasse de la 
commune, qui en a supporté le coût financier.

Au bord des chemins, vous pourrez trouver des panneaux 
d’informations concernant les jours de chasse, avec un 
« QR code » à scanner.
La présence de ces panneaux d’informations, mais aussi 
les numéros de poste pour la chasse au gros gibier, est 
une obligation légale. Ceci, pour la sécurité de tous.
Malheureusement, certaines personnes anti-chasse 
pensent bien faire en les arrachant, au détriment de la 
sécurité de tous les usagers de la nature…

Pers-Jussy vélo
Le club VTT de Pers-Jussy, c’est environ 35 sportifs 
amateurs, dont une moitié de jeunes, et une moitié 
d’adultes. Affiliée à la Fédération Française de Cy-
cloTourisme, l’association se limite à une pratique 
non compétitive, et donne accès à divers stages de 
formation pour les encadrants (secourisme, anima-
tion, mécanique vélo…).

Les jeunes cyclistes évoluent en toute convivialité et se 
familiarisent avec les bases : fonctionnement et réglages 
du vélo, lecture du terrain, circulation en groupe…
Pour mettre en pratique ces notions sur des parcours 
variés, le club organise des entraînements le samedi 
après-midi, mais également des sorties extérieures « en 
autonomie », et participe à diverses randonnées dans la 
région.
Notre défi pour 2020 ? Recruter des adultes et maintenir 
un nombre suffisant pour l’encadrement des enfants par 
groupe de niveau… Ainsi, chacun peut pédaler à son 
rythme : la clé pour progresser en prenant du plaisir : -)

Contact PERS-JUSSY VÉLO
Accueil des jeunes dès 9-10 ans.
Entraînements le samedi de 13h30 à 16h15
(avril à octobre)

 v.edmond@orange.fr
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La Persjussienne

Rendez-vous le dimanche 11 octobre 2020 pour la 35e édition

L’association La Persjussienne remercie 
chaleureusement les communes de Pers-
Jussy et de la Chapelle-Rambaud pour leur 
soutien et leur aide indéfectibles.
Un immense remerciement à tous les 
bénévoles, qui chaque année participent au 
succès de notre belle manifestation.

Aimé DUBOUCHET

C’est parti pour 40 minutes d’effort

Des années de présence, toujours 
fidèles à La Persju

Le trio de tête féminin, plein de charme Le trio masculin tout sourire. Quand on aime on ne compte 
pas. 34 années de présence au 
buffet. Merci infiniment Violette

Les JSP en grande forme

La récompense

Moi ou Toi ? Avec un grand sourire

L’affluence des grands jours
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ANSMFIS
Association Nationale de Soutien aux Missions Françaises en Inde du Sud

Bien chers lecteurs, généreux donateurs et parrains,
Cette année 2019 qui se termine, a de nouveau été très riche pour l’Association ANSMFIS et pour 
moi-même à travers mon rôle de nouvelle Présidente qui découvre l’étendue de ses fonctions.
ANSMFIS a connu une grande transformation le 20 juillet 2019 puisqu’elle a été renommée lors 
d’un vote en Assemblée Générale extraordinaire. Elle s’appelle désormais :

AIME
Actions Internationales pour les Missions d’Éducation

Ce nouvel acronyme permet de répondre à une 
demande de beaucoup d’interlocuteurs, pour une 
facilité de compréhension et de prononciation de notre 
nom.
Les valeurs et les fondements de ANSMFIS restent 
totalement les mêmes car notre volonté n’est pas de 
changer les fondements de cette association qui a 
tant œuvré et prouvé son efficacité depuis 1981. Le 
seul objectif du changement de nom est de mieux 
communiquer dans le monde d’aujourd’hui pour mieux 
servir notre cause.
Nous allons donc pour 2020 travailler sur un nouveau 
logo et établir une plaquette retraçant la vie de 
l’association, ses actions et ses objectifs, pour nous 
permettre de sensibiliser toujours plus de parrains, de 
professionnels qui voudront bien soutenir notre action 
par des dons, des subventions, des actions.
J’ai pu cette année, à titre personnel, me rendre compte 
de l’étendue des besoins, en me rendant en début 
d’année en Inde du Sud (avec mon époux ainsi qu’avec 
Liliane MARMOEX, responsable des parrainages de 
l’Inde et Annie OUDIN la trésorière), puis dans l’été à 
Madagascar (toujours accompagnée de mon époux, 
et de Brigitte et Jean-Paul ESNAULT, responsables de 
parrainages à Madagascar).
Ces deux voyages la même année ont été très lourds 
émotionnellement car il est très différent de parler autour 
d’une table des enfants à soutenir, et de les rencontrer 
dans leur vraie vie, dans des mondes tellement éloignés 
du nôtre.
L’Afrique et l’Inde sont complètement différentes par 
leur mode de vie, leur population, leur développement 
économique, leurs valeurs et croyances. Mais nous y 
avons vu dans les deux pays des enfants aux larges 
sourires, des familles sans ressources qui nous reçoivent 
avec honneur, des sœurs missionnaires investies qui 
connaissent chaque famille dans le besoin et gardent 
l’espoir là où tout semble perdu d’avance.

J’ai été émerveillée par la beauté des femmes et des 
enfants en Inde, leurs costumes chatoyants de couleurs 
innombrables, les belles tresses des filles aux cheveux 
longs ornées d’un ruban, la propreté impeccable de 
leurs vêtements au milieu de la saleté ambiante et du 
manque de moyens de nettoyage. Nous avons été reçus 
dans chacun des centres avec beaucoup de joie, d’amour 
et de cadeaux (fruits, colliers de fleurs, foulards…) de la 
part de ces gens qui n’ont rien mais qui donnent tout. 
Nous sommes ceux qui changent la vie de leurs enfants 
et pour cela, leur gratitude est infinie. Les témoignages 
des familles dans les bas quartiers sont inoubliables et 
rempliront nos cœurs à vie de tant de reconnaissance. Je 
n’oublierai jamais cette phrase d’une maman en pleurs 
nous serrant les mains et nous disant qu’elle n’en revenait 
pas de l’honneur que nous lui faisions en nous rendant 
dans son lieu de vie, alors que sa propre famille refusait 
de venir la voir au milieu des détritus.
Car nous avons effectivement vu l’impensable : des 
familles entières vivant sous de bâches plastiques ou 
dans de minuscules pièces, tous entassés, dormant à 
même le sol avec quelques gamelles pour faire cuire 
le riz. Tout cela dans des rues de terre battue avec des 
détritus, des eaux stagnantes puantes tout autour.
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À Madagascar, les conditions de vie sautent aux yeux 
dès la sortie de l’aéroport car le peu d’infrastructure 
existant est complètement délabré. La route principale 
qui avait été goudronnée, n’est pas entretenue, faute de 
moyens, des trous énormes se forment et ne sont pas 
réparés, rendant la circulation très difficile et les temps 
de circulation inimaginables.
Notre arrivée à Antananarivo, la capitale, nous a tout de 
suite mis dans l’ambiance. Partout l’air est pollué, tout 
est sale et délabré, les habitations sont de fortune, les 
rues sont surchargées, les tas de détritus, de bouteilles 
plastiques sont amassés le long des trottoirs. Les enfants 
déambulent en haillons, avec des vêtements sales 
souvent déchirés. Certains vivent sur les trottoirs, à 
même la route, d’autres sous des tunnels… Leurs beaux 
sourires viennent contraster avec leurs tenues et l’air 
ambiant. Dans cette capitale surpeuplée, les enfants 
sont souvent livrés à eux-mêmes. Ils nous courent après, 
nous appelant « VASA » (étranger) pour nous demander 
une pièce.

Lors de nos voyages « en brousse », j’ai pu voir l’extrême 
isolement de beaucoup de Malgaches qui se retrouvent 
au milieu de nulle part, sans aucun moyen de transport 
pour la plupart avec une case en terre battue comme 
logement et quelques légumes à cultiver. Le contraste 
de vie entre la capitale et les villes environnantes est 
énorme car dans cette brousse il n’y a pas d’eau, pas 
d’électricité, l’isolement est total.
J’aurais encore tellement à dire sur ces deux voyages 
dans des mondes tellement différents du nôtre, où le 
souci journalier, pour ceux que nous avons rencontrés, 
est la survie !!!
Deux pays très différents mais unis par un vrai point 
commun : des conditions de vie inacceptables pour 
des oubliés, des délaissés de ce monde !!! Des enfants 
dont la vie semble toute tracée pour être la même que 
celle de leurs parents pauvres, lorsqu’ils en ont… Sauf 
pour ceux que nous pouvons aider grâce à nos actions 
de soutien pour avoir une éducation, des vêtements, un 
repas, une hygiène et la perspective d’un métier qui leur 
permettra de sortir de ces ghettos.
Je suis revenue avec beaucoup plus de questions que 
de réponses de ces deux voyages, mais avec la certitude 
que la seule issue pour ces enfants est l’ÉDUCATION !!! 
C’est grâce aux personnes de bonne volonté telles que 
vous, que ces enfants, ces jeunes auront une chance de 
connaître une vie meilleure.
Je terminerai mon témoignage par une note d’optimisme 
en relatant la joie des enfants scolarisés, fiers de nous 
montrer les spectacles qu’ils avaient préparés pour notre 
venue, heureux de l’intérêt que nous leur portons, et 
qui nous transmettent tous unanimement leurs MERCIS 
pour leurs généreux parrains, des bienfaiteurs qu’ils ne 
connaissent pas mais qui changent leur vie grâce à leur 
soutien et qui leur donne l’ESPOIR.
Alors bien chers lecteurs, généreux donateurs et Parrains, 
en leur nom et au nom de AIME nous vous remercions 
de votre fidèle soutien ou de votre soutien à venir.
J’en profite enfin pour vous adresser nos meilleurs 
vœux pour l’année 2020, et vous inviter à nous rendre 
visite sur notre page facebook et sur le site pour avoir 
connaissance de nos actions et de nos avancées tout au 
long de l’année.

Fabienne DEMOL

Le temps passé dans les rues de la capitale a été très 
difficile à vivre pour moi car j’ai été submergée de tristesse 
et de colère devant des conditions de vie si difficiles, au 
XXIe siècle. J’ai eu l’impression de me retrouver dans le 
monde de ZOLA du XIXe siècle avec un peuple vivant en 
haillons, dans la saleté et le charbon dans l’indifférence 
de ses dirigeants.
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Ski Club

Déjà les premiers flocons font leur apparition et nous profitons de dresser le bilan de 
la saison passée pour notre ski club.

SAISON 2018-2019

La section enfants en bref :
Pas moins de 10 sorties ont été proposées au Grand-
Bornand pour nos 140 enfants âgés de 5 à 16 ans et 
ce, malgré les conditions d’enneigement toujours plus 
compliquées en début de saison.
Pour la deuxième année consécutive, quelques enfants 
ont pu découvrir les joies du snowboard.
Fort de nos bénévoles avec nos 21 moniteurs fédéraux 
et nos 30 parents accompagnateurs, les enfants ont pu 
évoluer et progresser en toute sécurité.

Les sorties du dimanche sont organisées conjointement 
avec le Ski Club d’Évires. Les conditions météorologiques 
n’ont pas permis de suivre le calendrier prévu mais nous 
comptons sur la neige précoce de cette fin d’année pour 
nous rattraper.
Pour clôturer la saison 2019, notre traditionnelle soirée 
remise des étoiles s’est jouée à guichets fermés puisque 
cette année encore, près de 300 personnes s’y étaient 
rassemblées. Vécue comme un beau moment de partage 
entre les familles, c’est également l’occasion de terminer 
la saison en beauté.

L’important ce n’est pas que le planté de bâton … !

Moniteurs accompagnateurs 2018-2019

Groupe Loisirs
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SAISON 2019-2020
Cette année, au sein du comité, un 
renouvellement s’est opéré. Nous en 
profitons pour saluer le départ de 3 piliers : 
Viviane PELLET, Gonzague POUILLE et 
David DECONCHE. Nous les remercions 
pour leur engagement pendant ces 5 
dernières années ainsi que pour leur aide 
oh combien précieuse dans l’organisation 
des sorties du samedi.
Après avoir redouté leurs départs, nous voici 
à présent rassurés car de nouvelles recrues 
sont arrivées, motivées pour continuer sur 
le même rythme endiablé pour les années 
futures !

Cet hiver, la section enfant proposera aux 140 inscrits, 
8 sorties au Grand-Bornand dont 4 journées complètes. 
Pour la première année, 2 groupes de snowboard seront 
constitués à la saison.
Pour le dimanche, une nouvelle formule de 6 sorties 
avec des cours en matinée pour débutants, et plus 
expérimentés en toutes-neiges sera expérimentée. Nous 
vous dévoilons le planning des sorties sur notre site 
internet et notre page Facebook.
En espérant une saison ensoleillée et toute en poudreuse, 
le Comité vous souhaite bonne glisse et vous invite à 
consulter le site internet.
À vos skis et bonne saison à tous !
Véronique POUILLE, Karine PISANI-LOTH et David SERVETTAZ

Membres du Comité du Ski Club Pers-Jussy

Gonzague Pouille

Le groupe Flocon avec Cécile Le groupe Arnaud

Sortie à 
Bardonneccia 

en Italie

David Deconche Viviane Pellet
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Liane France-Afrique
La Maison du droit des enfants au Sénégal
Sur l’année 2018-2019, 231 jeunes ont été pris en charge 
par La Liane dont 76 au Centre et 155 vivants dans 
des familles en grande précarité, auxquels s’ajoutent 
15 bébés accueillis à la crèche de jour. Au Centre, il y 
a actuellement 41 enfants de 5 à 21 ans, 29 garçons 
et 12 filles : tous scolarisés ou en apprentissage Nous 
louons 15 chambres en ville pour des mamans isolées 
en grande précarité.

L’atelier des femmes s’est ouvert fin 2017. Il a connu ces 
12 derniers mois une importante activité et la visite des 
touristes a permis des ventes régulières et la possibilité 
pour les femmes de percevoir des revenus. Le concept 
de recyclage et de ventes solidaires est très apprécié de 
nos visiteurs et visiteuses et de nos partenaires.
La maison du Droit des Femmes.
La Liane a ouvert en janvier 2019 une Maison du Droit 
des Femmes pour venir en aide aux femmes victimes 
de violences sexuelles, conjugales, économiques. Elles 
sont accueillies, accompagnées dans leurs démarches 
par Yacine, juriste, Diaw, sociologue et Issa, infirmier. 
Un numéro de téléphone est ouvert en permanence. 
Une journée Portes Ouvertes a eu lieu le 8 mars pour la 
journée de lutte pour les droits des femmes avec une 
marche dans les rues de Saint-Louis.

Les maraudes se poursuivent. Depuis un an, plus de 1 000 
jeunes talibés mendiants ont bénéficié des interventions 
de l’équipe. Deux fois par semaine, notre infirmier Issa, 
une aide-soignante et Anne-Marie infirmière retraitée 
volontaire, se rendent en différents endroits de la ville 
pour soigner les enfants de la gale, de petites blessures, 
ou d’infections aux yeux. Les enfants sont parfois amenés 
à l’hôpital pour les cas plus graves.

Cette année, nous refaisons le projet à l’inverse : nous 
accueillons les sénégalais durant 17 jours pour leur 
faire découvrir la France et notre culture, tout comme 
eux l’an passé. Cette fois, c’est sur les pas des résistants 
de la seconde guerre mondiale que nous empruntons 
les chemins de la mémoire. L’objectif est de prendre 
connaissance de notre histoire commune en partant à 
la rencontre de témoins que nous interviewons sur les 
lieux chargés de souvenirs et d’hommages que nous 
photographions. Grâce à ces récits de guerre que nous 
avons recueillis, nous pouvons à notre tour transmettre 
cette partie de l’histoire trop souvent gardée dans l’ombre.
Grâce à ce projet, nous faisons découvrir la France aux 
jeunes sénégalais mais nous avons pu nous aussi, poser 
un nouveau regard sur notre région. Nous avons visité 
des sites où nous ne serions pas allés en temps normal.
Nous aimerions maintenant pouvoir partager nos 
connaissances récemment collectées car notre 
génération reste dans l’ignorance de ces faits marquants 
et émouvants. Les manuels scolaires ne nous enseignent 
pas tous les événements de l’histoire, et c’est dommage…
Vous pouvez retrouver les lieux visités et les interviews 
que nous avons réalisés sur le webdoc :
https://indd.adobe.com/view/d18ee2e4-0661-4626-91a1-001324024d2b

La fête sénégalaise de Pers-Jussy a réuni le 12 octobre 
2019, 175 personnes autour d’un repas préparé par nos 
bénévoles et animé par les musiciens de Souleymane 
& Friends avec un stand d’artisanat sénégalais. Les 
recettes de cette action nous permettent de participer 
au financement de La Liane à Saint-Louis.
Merci à tous les convives et aux bénévoles que nous 
souhaitons encore plus nombreux. Venez nous rejoindre.

Apprentis Reporters du pays de la teranga 
au pays des maquisards
Nous sommes un groupe franco-sénégalais d’apprentis 
reporters constitué de 8 jeunes français et de 8 jeunes 
sénégalais. L’année dernière, nous avons réalisé la 
première partie du projet : nous sommes partis au 
Sénégal à la rencontre d’une culture et d’un pan de 
l’histoire que nous partageons avec ce pays. C’est sur les 
traces des tirailleurs sénégalais, de l’esclavage et de la 
colonisation que nous avons marché.

Contact LIANE FRANCE-AFRIQUE
Solange CHASSOT

 06 84 96 80 87
 La Liane France-Afrique CCA 

1815 route de Reignier
 laliane74@laposte.net
 https://laliane74.wixsite.com/rhonealpes
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Vœux du Maire, le 3 janvier

Nouvelle année, nouvelle cérémonie des vœux 
tant attendue et appréciée des Perjussiens, 
toujours très nombreux à participer.

Après avoir salué la présence de ses invités - les 
habitants, les élus, les représentants des associations 
et de l’administration, les employés communaux, les 
enseignants, les gendarmes, les pompiers et l’ensemble 
des forces vives du monde économique – Monsieur le 
Maire présenta à l’assemblée tous ces meilleurs vœux 
pour l’année 2019.

Il poursuivit son discours par le rappel des dossiers 
communaux en cours et à venir :
• le plus sensible, la révision de notre PLU, touchant à 

son terme, et dont les règles en vigueur, ont imposé 
une diminution drastique, de près de 25 hectares, de 
terrains constructibles.

• la requalification du Centre-bourg, notre « Cœur de 
Village », avec la construction de l’école de musique, 
qui comprend plusieurs salles de réunion, dédiées à 
la Chorale Arc-En-Ciel et aux diverses associations, et 
la construction de la médiathèque, de huit logements 
aidés, et l’aménagement de la place liée à ce projet.

• et pour les projets à venir : la réhabilitation de la 
mairie, la création de logements intergénérationnels, 
et d’accès à la propriété pour les jeunes, auxquels 
seraient associés des locaux périscolaires, et une 
salle pour nos anciens du Petit Bonheur. Puis 
l’agrandissement du cimetière et le ravalement du 
bâtiment de la poste, seront planifiés dans le temps, 
en fonction des financements disponibles.

Il prit ensuite le temps d’évoquer un des dossiers 
très important de la Communauté de Communes : 
la mise en service du Léman Express, dans quelques 
mois, qui mettra la Gare de Reignier à 30 minutes de 
Genève-Cornavin. Pour ce faire, des travaux importants 
sont prévus dès ce printemps, avec la réorganisation 
complète du plateau de la gare, et la création d’environ 
200 places de stationnement. Puis à l’horizon 2025, ce 
pôle gare sera également pourvu, d’un parking côté 
Pers-Jussy, accessible par un passage souterrain, et qui 
pourra accueillir les voitures, les bus, les motos et les 
vélos… la fermeture du passage à niveau étant à l’étude, 
en collaboration avec le département et la SNCF.
Il évoqua également la création de CitoyENergie, 
Centrales Villageoises Faucigny-Genevois, projet de 
production d’énergies renouvelables locales, porté par 
une équipe très motivée.
Avant de clore ce discours, Louis FAVRE souhaita 
remercier l’ensemble des personnes qui l’entoure :
• les adjoints et les membres du conseil municipal : 

sans eux, sans leur travail en commission, sans 
leur soutien, rien ne serait possible, car ce sont de 
nombreux projets, portés avec enthousiasme, avec 
dynamisme et avec une grande motivation.

• l’ensemble du personnel communal, qui fait un travail 
remarquable.

• les membres du CCAS qui œuvrent dans nombreuses 
activités sociales, y compris dans la création, récente, 
de l’épicerie sociale et solidaire intercommunale.
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Le 22 janvier, Monsieur le Maire et son conseil 
municipal recevaient tous les employés communaux 
pour le traditionnel échange des vœux, un rendez-
vous important qui permet à tous de se retrouver dans 
un même lieu en dehors du travail pour partager un 
moment de convivialité.
Après avoir présenté ses vœux à l’ensemble du 
personnel, leurs familles et leurs proches, il remerciait 
chaleureusement tous ceux qui, tout au long de l’année, 
se mettent au service de la collectivité avec dévouement 
et disponibilité, qu’il s’agisse du service administratif 

auprès des habitants dans le cadre du secrétariat de 
mairie, du service technique auprès du village pour 
tout ce qui concerne son entretien, du Service Enfance 
et Jeunesse auprès des enfants et des parents dans le 
cadre de l’accueil périscolaire et du centre de loisirs et 
enfin du personnel de la bibliothèque auprès de tous les 
Perjussiens.
Pour clôturer cette soirée, Monsieur le Maire invitait tous 
les participants à partager un apéritif dans une ambiance 
festive et chaleureuse.

Vœux au personnel municipal, le 22 janvier

C’est avec beaucoup d’enthousiasme que 
l’Amicale de la Cabane organise chaque année 
son week-end « Ball Trap ».
Malgré un temps maussade, 216 tireurs se sont 
donnés rendez-vous.
À noter : notre meilleur jeune Dylan SIGNOUD 
(12 ans)

Ball-Trap
8 et 9 juin

De gauche à droite : Edgar TEIXERA (2e), Joao ROSARIO 
(le grand vainqueur), Jean-Baptiste DUPANLOUP (3e)
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Cette édition 2019 leur a été offerte par Mme Marjorie 
LOTH, directrice de l’école Émile ROSSET et Mme Isabelle 
ROGUET, adjointe au Maire chargée des affaires scolaires.
Le ministère de l’Éducation Nationale dans le cadre 
de l’opération « Un livre pour les vacances » souhaite 
transmettre aux jeunes scolaires le goût de la lecture via les 
poètes français de renom. Il reconduit cette action depuis 
plusieurs années.

Après une lecture offerte par une bénévole de la 
bibliothèque, un goûter et des boissons fraîches ont 
été proposés aux futurs collégiens, dans une chaleur 
caniculaire et une ambiance chargée en émotion.
Ultime instant pour se remémorer tous ces bons moments 
passés entre copains et enseignants, toutes les sorties 
organisées au ski, à la piscine, en classe verte….
C’est une page personnelle de leur livre qui se tourne, à 
eux d’en écrire la suite.

Fin juin 2019, pour passer de 
bonnes vacances sous le soleil de 
Pers-Jussy où d’ailleurs, les CM2 
de l’école de Pers-Jussy, ont reçu 
un livre « les Fables de La Fon-
taine » illustrées par VOUTCH, en 
souvenir de leur scolarité passée à 
Pers-Jussy.

Livres aux CM2, en juin

Accueil des enseignants, en octobre

La traditionnelle rencontre 
entre les enseignants, l’équipe 
pédagogique et la mairie fut 
organisée le vendredi 4 octobre 
2019 dans les locaux de l’école. 
Moment très apprécié de tous !

Autour d’un buffet, Monsieur le Maire, Louis FAVRE et 
l’Adjointe aux Affaires Scolaires, Isabelle ROGUET, ont 
accueilli les nouveaux enseignants, la nouvelle directrice 
de l’école des Roguet Mlle Audrey ALBERT et toutes les 
personnes qui œuvrent auprès des enfants dans le cadre 
scolaire et périscolaire.
L’occasion de rappeler l’importance d’une étroite 
collaboration entre les enseignants et la municipalité pour 
offrir toutes les chances de réussite aux enfants. Le travail, 
l’implication et le professionnalisme de chacun est mis en 

avant pour que chaque enfant puisse avancer, construire 
son avenir, en puisant ses forces dans le fondement de 
l’éducation.
Cette année, les effectifs sont en légère hausse avec 350 
enfants à l’école Émile ROSSET du Chef-Lieu et 18 enfants 
à l’école des Roguet.
Cette année encore, des projets, des sorties et des 
animations vont jalonner l’année scolaire pour permettre 
aux enfants d’apprendre dans de bonnes conditions.
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Centre Communal d’Action Sociale
les Centres Communaux d’Action Sociale sont des 
établissements publics, créés par les communes 
à qui elles délèguent la responsabilité de l’action 
sociale communale, de la petite enfance au grand 
âge.
Le CCAS anime une action sociale générale 
de prévention et de développement social en 
liaison avec les institutions publiques et privées. Il 
intervient également dans l’aide sociale d’urgence.

Il a une nature juridique :
• un président : Louis FAVRE, maire.
• un conseil d’administration comprenant des 

élus et des personnes désignées par le maire.
• une autonomie financière grâce à une 

subvention de la commune.

Soirée des femmes - 8 mars

Les femmes étaient au rendez-vous pour cette traditionnelle 
soirée placée sous le signe de la rencontre et de la convivialité.
Après avoir écouté la conteuse Maëtte, les crêpes se sont 
dégustées avec gourmandise.
Au cours de la soirée, Laëtitia, responsable de la bibliothèque, 
présentait une sélection de livres écrits par des femmes ou 
relatant des vies de femmes particulières.

Journée de l’environnement - 23 mars

Un beau soleil pour cette nouvelle demi-journée citoyenne de nettoyage de la commune !

Différents secteurs de Pers-Jussy ont vu l’arrivée de 
volontaires en gilets fluo, munis de grands sacs-poubelles.
Remorques et tracteurs ont été nécessaires au regard 
de la quantité d’objets de tout genre retrouvés dans 
certaines zones. Constat un peu désolant du manque de 
respect par certains pour notre environnement.
À midi, un bon casse-croûte a remis du baume au cœur 
à chacun.

Un grand merci à tous les 
participants et aux enfants 
présents.



2019
ANNÉE 49

Repas des aînés - 7 avril

Chasse aux œufs - 22 avril

Avec ses tables nappées de vert et mauve, 
la salle communale avait des airs de fête 
dimanche 7 avril à l’occasion du traditionnel 
repas des aînés offert par la municipalité aux 
seniors Perjussiens âgés de 70 ans et plus. 
Ajoutez 150 personnes et une animation 
musicale pleine d’entrain par le groupe 
« Savoie Harmonica »… un bon cocktail 
pour une journée très conviviale qui a été 
appréciée de tous.
Outre les habitués qui apprécient 
la convivialité du moment, d’autres 
« nouveaux » seniors sont venus partager 
le repas et l’après-midi chantant. Un repas 
particulièrement chaleureux, un temps 
de pause pour se rencontrer, échanger et 
partager un moment festif.
Cette année a aussi été l’occasion de faire un 
petit clin d’œil, rempli d’émotion, à Madame 
Simone Brand, la doyenne de la journée 
qui a reçu, sous les applaudissements, une 
composition fleurie des mains de M. le 
Maire, ainsi qu’à M. Marcel Tissot doyen de 
cette assemblée.
Nul doute que les aînés sont très impatients 
de se retrouver l’année prochaine pour ce 
rendez-vous incontournable.

Le lundi de Pâques, les enfants de la commune âgés de 0 à 
6 ans étaient invités à une chasse aux œufs organisée par le 
CCAS.
À 10 heures, les enfants, équipés de leur panier, se sont lancés 
autour du terrain de foot, à la recherche des œufs dispersés un 
peu partout, au pied des arbres, dans l’aire de jeux, dans les 
buissons.
Les paniers étaient bien pleins, la chasse a été bonne et tous 
les enfants sont repartis avec des friandises en chocolat.
Les parents et familles étaient heureux de cette matinée, une 
occasion pour se rencontrer et partager le verre de l’amitié.
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Collecte de la Banque Alimentaire 

Fête des mères - 25 mai

Cette année, toutes les 
mamans de Pers-Jussy 
étaient invitées à l’occasion 
de la fête des mères. Un 
apéritif avait été préparé 
par le CCAS et chaque 
maman s’est vue remettre 
un beau géranium.

Se nourrir dignement, avoir accès à une alimentation de qualité, avoir 
le choix de manger équilibré quand le budget est serré, c’est un enjeu 
quotidien pour un nombre croissant de personnes en situation de 
précarité en France.

En Haute-Savoie, 75 000 personnes 
vivent en dessous du seuil de 
pauvreté et 35 000 ont chaque jour 
besoin d’une aide alimentaire.

La visite inattendue de 
la chorale Arc-en-Ciel a 
offert un moment riche de 
partage et d’amitié.

Merci à tous les bénévoles 
qui se mobilisent et 
travaillent à faire de la 
Collecte Nationale un 
moment fort de solidarité.

Colis de Noël

Comme chaque année, avant Noël, 
la municipalité a offert aux habitants 
du village, âgés de 80 ans et plus, un 
panier garni de produits fins, douceurs 
et d’une bouteille de bon vin.

La distribution, effectuée par les élus 
et les membres bénévoles du CCAS se 
veut un bon moment de convivialité.
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14 juillet

8 mai

11 novembre

Les commémorations

Remise de médaille à notre maire Louis FAVRE,
pour 30 années au service de la commune

Louis FAVRE a rejoint le conseil municipal lors des élections du 12 mars 
1989, et a été premier adjoint dans l’équipe de Maurice SONNERAT. 
C’est en mars 2001 qu’il est devenu maire.
Durant ces trente années, sa seule ambition a été de contribuer à la 
prospérité de la commune et au bonheur de la population.
Cette médaille d’honneur communale de vermeil pour 30 ans de service 
est une reconnaissance officielle des compétences et du dévouement 
des élus, mais c’est avant tout la preuve qu’il existe des personnes 
capables de donner beaucoup de leur temps pour l’intérêt de leur 
commune.
Cette médaille a été remise à Louis FAVRE, en présence de son épouse, 
des adjoints, du conseil municipal et du personnel communal. Tous ces 
derniers lui ont souhaité une excellente fin de mandat à leurs côtés, et 
aussi la poursuite de son engagement dans tous les domaines qui lui 
sont chers.
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Le culte décadaire à Pers

Dans les anciens comptes rendus des réunions du 
conseil municipal de Pers datant de la révolution et 
de l’Empire, il est fait mention, à plusieurs reprises, 
d’un temple décadaire. Ce terme soulève plusieurs 
interrogations : qu’était-ce que le culte décadaire ? 
Où était situé ce fameux temple dans l’ancienne 
commune de Pers ? Nous allons essayer de ré-
pondre à ces questions.

La création du culte décadaire sous la révolution

La Convention Nationale, qui a dirigé la France du 
21 septembre 1792 au 26 octobre 1795, promulgua 
une loi le 18 floréal de l’an II, c’est-à-dire le 7 mai 1794, 
qui définissait les fêtes célébrées en l’honneur de l’Être 
Suprême durant l’année.
Trois grandes fêtes furent créées :
• le 14 juillet 1789 : prise de la Bastille
• le 10 août 1792 : prise du palais des Tuileries
• le 21 janvier 1793 : exécution de Louis XVI

Diverses autres célébrations furent instituées qui devaient 
être célébrées le jour des décadis (10e et dernier jour de 
la semaine dans le calendrier républicain). Par exemple, 
nous pouvons citer la fête du « Genre Humain », de la 
« Liberté et à l’Égalité », de la « Justice », de « l’Amour 
conjugal », de « l’Âge Viril », etc.
Ces cérémonies avaient pour but de rappeler les 
événements de la révolution et inciter les citoyens à 
cultiver les vertus les « plus chères et les plus utiles 
à l’homme ». Des temples dit « temple décadaire », 
furent créés un peu partout dans chaque commune de 
France afin de célébrer ces fêtes. Les temples étaient 
fixés principalement dans les lieux de cultes tels que les 
églises, cathédrales ou presbytères.

La stricte observation du culte décadaire

Malgré la loi du 18 floréal de l’an II, le culte décadaire 
n’était pas forcément respecté par tous, que ce soit par 
les citoyens ou les municipalités. De plus, des opposants 
au régime se manifestaient un peu partout dans le pays.
À partir de 1795, le Directoire gouverna la France, 
en remplacement de la Convention Nationale : deux 
conseils, les Cinq cent et les Anciens, représentaient le 
pouvoir législatif et un Directoire de cinq membres, le 
pouvoir exécutif.
Ce régime appliqua une politique beaucoup plus ferme 
pour imposer ce culte dans le but de rassembler le 
peuple et de lui inculquer une morale non religieuse. 
Plusieurs arrêtés et lois furent votés pour permettre 
l’application de cette idéologie :

L’arrêté du 14 germinal de l’an VI (3 avril 1798) rappela 
les lois de l’an II et imposa le calendrier républicain 
comme seul calendrier applicable en France. Toutes les 
institutions publiques ainsi que les particuliers devaient 
se conformer à ce nouveau calendrier sous peine 
de sanctions. Il en va de même pour les notaires, les 
journaux, etc.
La loi du 17 thermidor de l’an VI (4 août 1798) désigna 
les décadis et les jours de fêtes nationales comme les 
jours de repos de la République. Les administrations 
publiques étaient donc fermées ainsi que les magasins, 
boutiques, ateliers… et les exécutions de criminelles 
étaient interdites ces jours-là. Le Directoire prit un arrêté 
d’application, le 18 thermidor (5 août), pour imposer aux 
communes de communiquer cette loi aux administrés. 
Il leur était également conseillé d’organiser des 
cérémonies militaires « pour en donner plus d’éclat ».
Les Conseils des Anciens et des Cinq-Cents décrétèrent 
une nouvelle loi le 13 fructidor de l’an VI (30 août 1798) 
pour ordonner aux conseils municipaux de se réunir tous 
les décadis au lieu où se rassemblent les citoyens, c’est-
à-dire au temple décadaire, afin de leur lire en costume 
« les lois et actes de l’autorité publique » ainsi que le 
Bulletin décadaire, créé pour l’occasion : il y était donné 
lecture de toutes les naissances, décès, reconnaissances, 
adoption, divorce qui étaient survenus dans la semaine. 
Les mariages devaient être célébrés uniquement ces 
jours-là. Les instituteurs avaient l’obligation d’y amener 
les élèves.

La chute du culte décadaire

Malgré ces différentes lois, le culte décadaire n’était 
pas respecté et n’attira pas les foules. De nombreux 
conseillers et employés municipaux ne s’y rendaient 
plus afin de travailler leurs terres pour gagner leur pain 
et ne pas perdre de temps. Les réunions décadaires 
étaient mornes et tristes et de ce fait les administrés 
ne voulurent plus y participer. Le Bulletin décadaire 
ne fut plus imprimé par le gouvernement et plusieurs 
municipalités ne célébrèrent plus le culte.
La suppression du Directoire accéléra la chute du 
culte car les membres de celui-ci étaient des fervents 
défenseurs de cette idéologie. Le coup d’État du 18 et 19 
brumaire de l’an VIII (9 et 10 novembre 1799) remplaça 
le Directoire par le Consulat.
Ce nouveau gouvernement supprima les fêtes nationales 
et décadaires, prit des dispositions pour redonner une 
certaine place au culte catholique tout en essayant 
malgré tout de revaloriser le culte décadaire. Peu à peu, 
les Consuls durent se rendre à l’évidence et supprimer 
ce culte que plus personne ne pratiquait. L’arrêté du 
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7 thermidor de l’an VIII (26 juillet 1800) le supprima 
définitivement. En effet, les jours de décadi étaient les 
seuls jours fériés reconnus et uniquement observés par 
l’administration publique, les particuliers pouvant vaquer 
à leurs occupations.

Les réparations au temple décadaire de Pers

À la mairie de Pers-Jussy, nous trouvons deux registres 
photocopiés concernant les séances du conseil municipal 
durant la période révolutionnaire. Le premier registre, 
de septembre 1792 à novembre 1793 et le second du 
2 pluviôse de l’an II (21 janvier 1794) au 22 brumaire de 
l’an IV (13 novembre 1795).
Dans le premier registre, nous ne trouvons aucune trace 
de ce culte, ni même de son temple mais dans le second, 
il est mentionné que lors de la réunion du 8 ventôse de 
l’an III (26 février 1795), un membre du conseil a proposé 
que la commune utilise une cloche afin de convoquer les 
citoyens pour les fêtes décadaires et autres cérémonies. 
Le conseil partagea cet avis et décida d’envoyer Joseph 
CHEVALLIER, officier municipal, à l’administration du 
district de Carouge pour se voir restituer une cloche 
que la commune avait apparemment transmise en 1792. 
Les cloches des communes de France avaient alors été 
réquisitionnées pour la fabrication de monnaie puis pour 
la fabrication de canon.
Les délibérations du conseil municipal de Pers, de l’an IX 
(1800) à 1813, à l’époque où le culte fut supprimé, 
mentionnent à plusieurs reprises le temple décadaire. 
La commune devait avoir un certain attachement aux 
valeurs républicaines pour permettre son existence, 
peut-être que le culte était encore assez présent chez les 
habitants.
Le 28 frimaire de l’an IX (19 décembre 1800), il était 
envisagé 900 francs pour la réparation du temple 
décadaire et de la maison communale.
Le 12 nivôse de l’an IX (2 janvier 1801), le conseil 
municipal souhaitait procéder en urgence à la réparation 
« tant au temple décadaire qu’à la maison commune qui 
a été incendiée en l’an III ». On apprendra par la suite 
que les mappes, livres des numéros suivis, archives, etc. 
de la commune ont été perdus dans l’incendie. Un devis 
devait être établi par Joseph NAVILLIOUX, charpentier, 
le 19 nivôse.
Sept jours plus tard, le jour dit, Joseph NAVILLIOUX fit sa 
visite des locaux et établit un devis estimatif des dépenses 
et matériaux nécessaires pour lesdites réparations. Il lui 
faudra 24 journées de travail pour réaménager le temple. 
Deux membres de la municipalité furent désignés pour 
transmettre la requête à la Préfecture du Léman afin 
d’obtenir l’accord de procéder aux réparations et le 
mandat de paiement : Jean François DOMPMARTIN, 
Maire de Pers, et Paul l’aîné ROGUET, conseiller.

Finalement, Monsieur le Préfet réclama un détail précis 
des dépenses liées aux réparations, ce que fit le conseil 
dans sa séance du 27 germinal de l’an IX (17 avril 1801).
Il semble que la Préfecture fut satisfaite par la réponse du 
conseil car le 28 fructidor de l’an IX (15 septembre 1801), 
eut lieu la réception des travaux sous l’œil expert 
d’Étienne BOUVARD, expert charpentier, de Jean 
Marie DEBIOLLES, maître maçon et de Jean François 
DOMPMARTIN. Suite à la visite des immeubles réparés, 
aucun défaut ne fut relevé concernant le travail de 
Joseph NAVILLIOUX dit Collombet.
Ce fut la dernière séance où l’on entendit parler de ce 
fameux temple décadaire. Il n’y est plus fait référence par 
la suite dans les registres.

L’emplacement du temple décadaire à Pers

Nous pouvons supposer que le temple décadaire 
était une pièce du presbytère de Pers, lequel abritait 
également la maison commune, où se tenait le conseil 
municipal.
Plusieurs points peuvent nous le confirmer :
• la réparation de la maison commune et du temple va 

toujours de pair dans chaque délibération,
• si le temple décadaire avait été un autre bâtiment 

indépendant et non une pièce du presbytère qui 
était aussi la maison commune, le Préfet aurait sans 
doute refusé les réparations étant donné que le culte 
était supprimé. Mais vu que le temple faisait partie 
intégrante de la maison commune, il devait bien 
accorder les réparations pour tout l’édifice et non pas 
uniquement pour une section,

• l’incendie cité plus haut eu lieu le 1er ventôse de 
l’an III (20 février 1795) et l’on sait que ce fut la cure 
de Pers qui brûla ce jour-là : vu que l’on précise à 
chaque fois l’incendie de l’an III quand on parle des 
réparations, nous obtenons le lien entre le temple et 
le presbytère.

Notons toutefois qu’il fallut plus de cinq années au 
conseil municipal pour se décider, semble-t-il, à réparer 
le temple ainsi que la maison commune, un laps de temps 
assez long… Peut-être que les finances de la commune 
n’étaient-elles pas suffisantes ? Ou peut-être s’agit-il tout 
simplement d’une lenteur administrative.

Les Amis de Pers-Jussy
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Naissances 2019
COLLOT Daphné, le 7 février à Contamine-sur-Arve

LESCIEUX Capucine, le 1er mars à Contamine-sur-Arve

SCHILLACI Louna, le 25 mars à Annemasse

LAVIROTTE Éloïse, le 31 mars à Contamine-sur-Arve

ALBOURIE ROSNOBLET Malo, 
le 20 avril à Contamine-sur-Arve

DARRAZI Inaya, le 22 avril à Contamine-sur-Arve

COSTA Thiago, le 1er mai à Contamine-sur-Arve

MOREL Chloé, le 15 mai à Annemasse

DONJON Sophie, le 15 mai à Contamine-sur-Arve

MERCIER Arthur, le 31 mai à Contamine-sur-Arve

DUNOYER MERMOUX Lucas, le 7 juin à Annemasse

REYNARD Lilas, le 16 juin à Saint-Julien-en-Genevois

FERRARI VIVALDI Victoria, le 4 juillet à Contamine-sur-Arve

DA SILVA Elina, le 7 juillet à Annemasse

PETROSSI VILLAGRA HERRERA Emilia, 
le 8 juillet à Annemasse

HOCHET Mahée, le 21 août à Contamine-sur-Arve

DEPERRAZ Clara, le 25 août à Contamine-sur-Arve

DAIGUEMORTE Johann, le 21 octobre à Contamine sur Arve

GENON Benjamin, le 6 décembre à Contamine-sur-Arve

GAILLAC Antonin, le 17 décembre à Contamine-sur-Arve

BERTHOLLET Keelan, le 20 décembre à Contamine-sur-Arve

Par respect de la vie privée des familles, sont mentionnés 
uniquement les événements dont la mairie a reçu l’accord des familles.

Mariages 2019
DARRAZI Mohcine et NICOD Anaïs, le 23 février

PETROSSI Julien et LEBON Anne, le 4 mai

DUPUIS Sébastien 
et BREUIL-BONNET Emmanuelle, le 18 mai

LAVERRIERE Robin et SONNERAT Amélie, le 29 juin

FRATTINI Laurent et FENOUILLET Marina, le 6 juillet

VULLIEZ Emeric et BAJAR Lycelle, le 27 juillet

CHAN TI KIONG Vincent 
et SISTERNAS Guenièvre, le 3 août

GATTO Jérémie et DORFLIGER Karen, le 17 août

CAPRI Fabien et BRUN Marine, le 14 septembre

Décès 2019
MEGEVAND veuve PERGOUX Marie-Jeanne 
le 17 avril à Pers Jussy

AUBRY veuve JACQUEMOUD Bernadette, 
le 5 mai à Contamine-sur-Arve

DESBIOLLES Roger, le 28 mai à Pers-Jussy

MARÉCHAL Alain, le 4 juin à Pers-Jussy

MÉTRAL Frédéric, le 22 juin à Saint-Pierre-en-Faucigny

TROTTET Ernest, le 29 juin à Contamine-sur-Arve

OUDIN Bernard, le 22 octobre à Pers-Jussy

BONVIN Christian, le 7 décembre à Pers-Jussy

TIROZZINI Jean-Pierre, le 27 décembre à Pers-Jussy
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Hiver
Vendredi 3 janvier à 20h Vœux du Maire – Salle Communale

Lundi 6 janvier Le Petit Bonheur – Stade des Fins

Samedi 25 janvier Stage de Pers-Jussy Danse – Salle Communale

Dimanche 26 janvier Concours de belote du foot – Salle Communale

Lundi 3 février Le Petit Bonheur – Stade des Fins

Samedi 15 février Tartifoot – Salle Communale d’Arbusigny

Jeudi 20 février Don du sang – Stade des Fins

Vendredi 21 février à 20h Assemblée générale AIME 
 (Action Internationale pour les Missions 
 d’Éducation, ex ANSMFI) - Salle Communale

Samedi 22 février Soirée Théâtre les Amis de Pers-Jussy 
 Salle Communale

Samedi 29 et dimanche 1er mars Week-end rencontre AIME 
 Salle Communale

Vendredi 6 mars Soirée de la Femme – Salle Communale

Lundi 9 mars Le Petit Bonheur – Stade des Fins

Samedi 14 mars Assemblée générale AIME – Stade des Fins

Samedi 14 mars Karaoké École de Musique – Salle communale

Samedi 20 mars à 20h Assemblée générale Amis de Pers-Jussy 
 Stade des Fins

Samedi 21 mars Remise des étoiles du Ski Club – Salle Communale

Vendredi 27, samedi 28 Expo Photo Pixel d’Argent 
et dimanche 29 mars Salle Communale

Samedi 28 mars Carnaval de l’APE et cantine – Stade des Fins

Printemps
Dimanche 5 avril Repas des Aînés – Salle Communale

Lundi 6 avril Le Petit Bonheur – Stade des Fins

Jeudi 23 avril Don du Sang – Stade des Fins

Vendredi 24 avril AG de la Persjussienne – Salle Communale

Samedi 25 avril  Stage de danse Pers-Jussy Danse – Salle Communale

Dimanche 26 avril Concours de belote organisé par AIME 
  Salle Communale

Lundi 4 mai Le Petit Bonheur – Stade des Fins

Samedi 16 mai à 20h  Soirée dansante de PJ Danse – Salle Communale

Samedi 16 mai  Marché aux fleurs de l’APE – Parking de Casino

Vendredi 29 mai à 20h30 Assemblée Générale du Foot – Stade des Fins

Dimanche 31 mai  Fête du foot – Stade des Fins

Dimanche 7 juin Brocante organisée par la cantine – Stade des Fins

Mercredi 10 juin à 20h  Assemblée Générale Pers-Jussy Danse 
 Salle Communale

Samedi 13 juin Auditions de l’école de musique – École de Musique

Samedi 20 juin Concert Chorale Arc-en-Ciel – Église + Salle communale

Vendredi 26 juin  Fête de l’école – École de PersJussy

Samedi 27 juin  Journée découverte - Les Amis de Pers-Jussy

Calendrier des Manifestations 2020

Été
Jeudi 9 juillet Don du Sang – Stade des Fins

Lundi 13 juillet Fête Nationale – feux d’artifice – Stade des Fins

Mardi 14 juillet Concours de pétanque 
 animations et repas organisé par le foot 
 Stade des Fins

Vendredi 28 août Réunion de préparation de la Batteuse 
 Parking Stade des Fins

Dimanche 30 août Fête de la Batteuse sous chapiteau – Stade des Fins

Mardi 8 septembre à 20h Assemblée Générale École de Musique  
 Salle Communale

Jeudi 10 septembre à 20h30 Assemblée Générale APE et Cantine 
 Salle Communale

Mardi 15 septembre Assemblée Générale de la Gym – Salle Communale

Automne
Lundi 5 octobre Le Petit Bonheur – Stade des Fins

Samedi 10 octobre Stage de danse – Salle Communale

Dimanche 11 octobre Persjussienne – Départ stade des Fins

Samedi 17 octobre à 19h  Soirée Sénégalaise de la 
 Liane France-Afrique – Salle Communale

Jeudi 22 octobre  Don du Sang – Stade des Fins

Lundi 2 novembre Le Petit Bonheur – Stade des Fins

Vendredi 6 novembre Assemblée Générale Comité des Fêtes 
 Salle Communale

Samedi 7 novembre Rencontre au four à pains le matin 
 et Soirée châtaigne à 20h au Stade des Fins

Samedi 7 novembre Soirée du Club des saveurs – Salle Communale

Vendredi 13 novembre Assemblée générale du Ski-club 
 Salle Communale

Sam 14 et dim 15 novembre Vente de jouets  
 organisée par AIME – Salle Communale

Vendredi 20 novembre Assemblée générale 
 de Pers-Jussy vélo – Salle Communale

Samedi 21 novembre Concert de l’école de Musique – Salle Communale

Samedi 28 et dimanche 29 novembre Loto organisé par l’APE 
 Salle Communale

Samedi 5 et dimanche 6 décembre Marché de Noël de la Cantine 
 Salle Communale

Lundi 7 décembre Le Petit Bonheur – Stade des Fins
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La commune en chiffres
● Population totale : 3 158 habitants (selon INSEE)
● Gentilé (nom des habitants) : Perjussiens, Perjussiennes
● Superficie :
1 868 ha dont 86 ha de terrains communaux.
18 ha de bois régime forestier 
dont 10 ha au centre communal d’action sociale.

Mairie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 94 40 79
 1 825 route de Reignier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 94 47 64

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  mairie-de-pers-jussy@wanadoo.fr
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  www.mairie-pers-jussy.fr

 Heures d’ouverture du secrétariat :
Lundi de 9 h 00 à 11 h 45 et de 15 h 00 à 17 h 30.
Mardi, jeudi et vendredi de 9 h 00 à 11 h 45 et de 13 h 30 à 17 h 30.
Mercredi et samedi de 9 h 00 à 11 h 00.
● Permanence de Monsieur le Maire :
Sur rendez-vous, le mardi après-midi et le samedi matin.
● Permanence des Adjoints : samedi de 9 h 00 à 11 h 00.

Bibliothèque municipale. .  04 50 94 49 21
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  bibliopersjussy@gmail.com
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Bibliothèque de Pers-Jussy

 Heures d’ouverture :
Mardi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 h 30-18 h 30
Mercredi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 h 00-12 h 00 / 14 h 00-18 h 30
Vendredi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 h 30 - 19 h 00
Samedi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 h 00 - 12 h 00
Pendant les vacances scolaires de février et d’avril, la bibliothèque sera 
fermée sauf le vendredi de 17h à 19h et le samedi de 10h à 12h.

Agence postale communale
 04 50 94 41 60
 Heures d’ouverture :

Lundi :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8 h 30 - 12 h 00 et 15 h 00 - 17 h 30
Mardi :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8 h 30 - 12 h 00 et 14 h 30 - 17 h 30
Mercredi : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8 h 30 - 12 h 00
Jeudi :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8 h 30 - 12 h 00 et 14 h 30 - 17 h 30
Vendredi :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8 h 30 - 12 h 00 et 14 h 30 - 17 h 30
Samedi : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9 h 00 - 12 h 00

Départ du courrier : dans le bureau et boîte extérieure
du lundi au vendredi à 15 h 15, samedi à 11 h 30.

Numéros utiles
● Service Commun d’Urbanisme . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 43 46 14
Maison Bocquet - Reignier
● Syndicat des Eaux des Rocailles et de Bellecombe  .  04 50 95 71 63

- dépannage eau potable  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  06 83 74 42 06 
- dépannage eaux usées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  06 77 04 19 50

● Communauté de Communes Arve et Salève  . . . .  04 50 43 46 14
● Déchetterie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  09 70 21 09 36
● Pompiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 -  112
● Gendarmerie de Reignier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 95 75 11

● SAIC Pers Loisinges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 94 46 89
● EDF - Dépannage 24/24 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  08 10 33 30 74
● Sous-préfecture de St-Julien en Genevois . . . . . . .  04 50 35 13 13
● Trésorerie de Reignier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 43 40 55
● Animaux Secours à Arthaz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 36 02 80
● Chamonix Météo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0 899 71 02 74
● Préfecture d’Annecy  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 33 60 00
● Centre des impôts d’Annemasse . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 43 91 50
● Paroisse St-Jean XXIII d’Arve et Salève . . . . . . . . . .  04 50 43 40 50
● ADMR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 95 15 32

Écoles, cantine et périscolaire
● Groupe scolaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 36 42 57
● École maternelle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 94 44 81
● École des Roguet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 94 43 07
● Cantine scolaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 94 44 43
● Bureau de la cantine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 94 47 86
● Garderie maternelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 82 54 12
● Service Enfance Jeunesse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07 86 55 56 13

Services médicaux
● Médecin : Docteur PEILLON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 94 40 36

 60 route de la Chapelle-Rambaud - 74 930 Pers-Jussy
● Ostéopathe : Sarah DESMARES . . . . . . . . . . . . . . . . . .  07 61 35 25 10

 55 chemin des Écoles - 74 930 Pers-Jussy
● Cabinet de kinésithérapeutes et énergéticien . . .  04 50 36 96 99

 55 chemin des Écoles - 74 930 Pers-Jussy
● Cabinet d’infirmiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 31 95 94

 55 chemin des Écoles - 74 930 Pers-Jussy
Soins à domicile et au cabinet sur rendez-vous.

● Pharmacie : Pharmacie Arve et Salève . . . . . . . . . . . .  04 50 85 06 13
 141 route de l’Église - 74 930 Pers-Jussy
 du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 19 h 00. 

Le samedi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00.
● Pôle Médico-Social (assistante sociale) . . . . . . . . . . .  04 50 33 23 47

 391 grande rue - 74 930 Reignier
Horaires d’ouverture du secrétariat : 
du lundi au vendredi de 8 h 45 à 12 h 00 et de 13 h 45 à 17 h 30. 
Fermé au public le vendredi après-midi.

Transport
● Transport scolaire (PROXIM’ITI) . . . . . . . . . . . . . .  www.proximiti.fr

 56 place de l’Hôtel de Ville - 74 130 Bonneville
Ouverture au public du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 
et de 14 h 00 à 17 h 00.

● Le transport à la demande (PROXIM’ITI)  . . . . . . . .  0 811 280 257
● Taxis
Autorisations de stationnement délivrées par la commune

Guillaume HEUZE (Taxi des Rocailles) . . . . . . . . . . .  06 77 20 51 41
Taxi DHERBEY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  06 30 57 87 25
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Les points d’apport volontaire composés de 
différents conteneurs tels que papier – carton, bouteilles 
plastiques – emballage aluminium et verre se situent :

• Le stade des Fins • Route de la Collay
• La Grangette • La fruitière
• Vuret • Loisinges
• Les Cornus • Chemin des Écoles
• Impasse de Lansnelaz

Les containeurs semi-enterrés 
pour les ordures ménagères

• Jussy • Route de la Collay
• Chemin des Écoles • Chemin de la Pierre à Dieudon
• Parking de la Poste • Route de l’Église
• Le stade des Fins • Route de Crédoz
• La fruitière • Navilly
• Chez les Verdels • Loisinges
• Marny

Déchets verts
Circulaire du 18 novembre 2011 relative à l’interdiction du brûlage à l’air 
libre des déchets verts.
Le brûlage des déchets verts (éléments issus de la tonte de pelouses, 
de la taille de haies et d’arbustes, d’élagages, de débroussaillement et 
autres pratiques similaires) peut être à l’origine de troubles de voisinages 
générés par les odeurs et la fumée, source d’émission importante de 
substances polluantes ou cause de propagation d’incendie.
Ce texte est consultable à la mairie.

Nuisances sonores
Les travaux, notamment de bricolage ou de jardinage, réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de leur intensité sonore ou des vibrations 
transmises tels que tondeuses à gazon, motoculteurs, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses ou scies mécaniques (liste non exhaustive) ne 
peuvent être effectués que :

● les jours ouvrables de 8 h 00 à 20 h 00.
● le samedi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 30 à 19 h 00.
● le dimanche et jours fériés de 10 h 00 à 12 h 00.

Composteurs
Les inscriptions et distributions sont réalisées à la Communauté 
de Communes Arve et Salève à Reignier, Maison Cécile Bocquet.
Le compostage une méthode traditionnelle et écologique du 
traitement des déchets verts.
Devant l’augmentation constante de la quantité de déchets verts apportés 
à la déchetterie, les élus de la Communauté de Communes Arve et Salève 
ont mis en place une opération « composteurs individuels ». Outre les 
déchets de jardin, ces composteurs reçoivent également les restes de 
repas qui représentent environ 30 % de nos ordures ménagères !
Cette méthode de traitement, ancestrale et naturelle, est également une 
économie pour notre environnement : moins de camions sur les routes, 
moins de déplacements en déchetterie, moins de gaz d’échappement… Le 
produit obtenu est un engrais biologique, utilisable pour les jardins (autant 
d’ornements que potager), les balconnières, et les plantes d’appartement…

Une économie pour la collectivité et les contribuables
Les gestes de tri ont permis jusqu’à présent de ne pas augmenter la 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères. Le compostage est bien une 
solution pour aller encore plus loin dans les économies, l’objectif étant, 
non pas de maintenir le taux de cette taxe, mais bien de le baisser.
Comment faire pour se procurer un composteur ?
Les composteurs sont mis à disposition au prix de 15 €, (au lieu de 35 €), 
et 18 € avec un « agitateur ».

La déchèterie
L’accès de la déchèterie est sécurisé !
• Le site est équipé d’une vidéo surveillance.
• L’entrée se fait automatiquement par carte.

Les cartes sont à retirer en mairie de Pers-Jussy sur présentation d’une 
pièce justificative d’identité et de domicile.

1496 route des Rocailles - 74 930 Reignier-Esery
 Horaires d’ouverture

• Été : du 1er avril au 30 septembre
Du lundi au samedi (sauf jours fériés) de 8h30 à 12h et de 14h à 18h30

• Hiver : du 1er octobre au 31 mars
Du lundi au samedi (sauf jour férié) de 8h30 à 12h et de 14h à 17h

Déchets acceptés
• Bois : palettes, planches, contreplaqué, bois de charpente, mobilier en bois
• Cartons : cartons, pliés et aplatis
• Gravats : Cailloux, béton (non armé), ciment, parpaing, ardoise, déblais
• Métaux : Tous types de métaux
• Déchets verts : branchages, tailles, tontes, feuillage, plantes
• Encombrants : Mobilier, literie, plâtre, moquette, verre (fenêtre miroir)
• Tout-venant incinérables : plastiques, textiles, caoutchouc, PVC
• Déchets d’équipement électriques et électroniques
• Autres : tri sélectif, produits d’entretien et de bricolage, produits 

phytosanitaires, piles, batteries, huiles minérales, radiographie 
médicale, pneumatiques, consommables informatiques, déchets 
d’activité de soins et risques infectieux.

Déchets refusés
• Explosifs, feux d’artifice (vendeurs)
• Amiante (prestataires spécialisés)
• Médicaments (pharmacie)
• Cadavre d’animaux (vétérinaires ou équarrisseurs)
• Bouteilles de gaz (vendeurs)
• Ordures ménagères (ramassage ou point d’apport volontaire)

Moins produire de déchet c’est possible
• Pensez à composter : En compostant vos déchets fermentescibles, 

vous obtiendrez un engrais 100 % naturel et gratuit !
• Réduisez vos déchets verts grâce au paillage : En utilisant l’herbe 

coupée en paillage au pied de vos plantes, vous éviterez la pousse des 
mauvaises herbes et limiterez l’arrosage.

• Évitez les piles jetables : Elles contiennent des produits toxiques 
pour l’environnement, investissez dans des piles rechargeables, vous 
rentrerez vite dans vos frais.

• Réparez au lieu de jeter : Ayez le réflexe réparation (réparateur, 
dépanneur, couturière, cordonnier…).

• Donnez une seconde vie à vos objets : Vide-greniers, brocantes, 
dépôts-ventes, troc ou don à une association

Partagez avec vos amis, voisins ou louez avant d’acheter : Les objets 
d’utilisation occasionnelle et coûteuse.
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 ALIMENTAIRE

AU BIO VIVANT
Producteurs locaux 
Mercredi 9h - 12h30 / 15h - 19h
Jeudi 15h - 19h
Vendredi 9h - 12h30 / 15h - 19h
Samedi 9h - 12h30

 45 impasse des Contamines
 04.50.50.28.62
 aubiovivant@gmail.com

SUPERMARCHÉ CASINO
Le magasin est ouvert :

- du lundi au jeudi de 8 h 30 à 19 h 30
- vendredi et samedi de 8 h 30 à 20 h 00
- dimanche de 8 h 30 à 12 h 30
 240 impasse des Contamines
 04 50 43 82 10
 04 50 43 82 19

CAVE LA MARIE-JEANNE
Vin en vrac - Grand Cru

 19 route de Reignier
 04 50 43 45 87

GOURMANDISE DE PAIN
Boulangerie-pâtisserie - Fabrication artisanale
Petite restauration sur place et à emporter
Ouvert du lundi au vendredi de 6 h 00 à 19 h 30. 
Le samedi de 6 h 00 à 19 h 00.
Le dimanche de 7 h 00 à 13 h 00.

 45 impasse des Contamines
 04 50 31 24 12

FROMAGERIE CONUS
Affinage - Importation Suisse
Pré-emballage - Exportation

 136 route de Reignier
 04 50 94 49 49
 04 50 94 43 30

FRUITIÈRE DE PERS-JUSSY
Vente de fromages - Produits régionaux
Mardi, mercredi, jeudi de 15 h 00 à 19 h 00
Vendredi, samedi de 9 h 00 à 12 h 00 
et de 15 h 00 à 19 h 00

 5 route des Fins
 04 50 94 72 08 (magasin)

GAEC « LA LOUISA »
ROGUET Gérald et Blandine
Fabrication fermière - Vente de fromages

 2 766 route de la Chapelle Rambaud
 06 20 93 63 26
 07 78 14 85 88

BOULANGERIE 
LE FOURNIL DU MITRON
Boulangerie - Pâtisserie

 74 chemin du Beule
 04 50 39 20 00

LE SAVOYARD GOURMAND

Fromager - Charcutier - Traiteur
Stéphane SPREAFICO

 5 cour de la République - 74 240 Gaillard
Présent sur le marché de Reignier

 06 83 27 33 26
 www.savoyard-gourmand.com

 BAR - RESTAURANT

CAFÉ DE CHEVRIER
Bar - Tabac - Restaurant 
Ouvert du lundi au samedi.
Fermé samedi soir et dimanche
Menus du jour et carte

 248 route de Chevrier
 04 50 94 41 46

LE VIEUX PRESSOIR
Restaurant - Bar - Tabac
Ouvert du lundi au samedi
Menus ouvriers à midi
Soirs et week-end sur réservations

 37 chemin des Écoles - Chef-lieu
 04 50 94 18 69

 SERVICES

AGENCE BANO IMMOBILIER
Juré BANOVIC, agent immobilier
198 Grande Rue 74 930 Reignier

 04 50 85 04 18
 06 76 70 12 04

 260 rue G. Fichet 74 130 Le Petit Bornand
 06 83 66 36 39
 bano.immo@wanadoo.fr
 www.bano-immo.com

AMBULANCES-TAXIS DHERBEY
Tous transports

 04 50 25 60 60

BIOHÈME
Centre de beauté, bien-être et santé au naturel 
(soins proposés avec une démarche zéro déchets, 
éco-responsable pour plus de respect de la peau, 
de soi et de la planète)

 06 40 18 45 74
 Loisinges
 contact.bioheme@gmail.com
 Biohème
 Plus d’infos sur site de l’association 

« J’aime les gens d’ici » rubrique « partenaires »

GROUPAMA RHÔNE-ALPES 
AUVERGNE

 152 route de l’Éculaz - 74930 REIGNIER
 09 74 50 32 67
 09 70 40 12 15

L’INSTITUT DE L’ONGLE
Pose ongles gel - Nail Art - Extensions de cils

 06 83 82 07 89

Marjorie COIFFURE
Coiffure à domicile pour toute la famille

 06 87 31 80 37

ML ESTHETIK
Institut de beauté

 06 63 93 75 37
 http://ml-esthetik.phyts.com*

* agenda en ligne

Les entreprises de Pers-Jussy
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MC ESPACES VERTS
Cédric CHALLUT - Jérémy MAZZUCATE
Entretien & Création

 1176 route d’Annemasse 74930 REIGNIER
 04 50 94 03 78

MÜLLER TUNING
Importateur Cellule TISCHER
Installateur de convertisseur

 74 800 La Roche sur Foron
 06 86 70 42 16
 contact@muller-tuning.fr
 www.muller-tuning.fr
 Müller Tuning

PAYSAGE DES BORNES
Alexandre QUEROL
Élagage - Entretien. Conception espaces verts
335 route de l’église

 06 17 97 01 74
 pdbquerol@yahoo.fr

TAXI DES ROCAILLES
Transport de malades assis, agréé CPAM 
(dialyses, radiothérapies, chimiothérapies, 
hôpitaux de jour, etc.) - Transferts aéroports, gares 
Transport colis - Plis urgents vers toute la France

 06 11 20 56 39
 taxi.des.rocailles@gmail.com
 www.taxidesrocailles.com

ETS VACHOUX SARL
Mobilier et matériel administratif
Collectivités, Scolaire, Industrie
Pour professionnels et particuliers

 346 route de Chevrier
 04 50 94 42 14
 www.vachoux.fr

VOYAGES GAL
Voyages Grand Tourisme - Transports Groupes
Sorties et voyages scolaires

 45 Impasse des Contamines
 04 50 43 05 87
 voyagesgal@voyagesgal.com
 www.voyages-gal.com

 AUTOMOBILES - CYCLES

CARROSSERIE LES CONTAMINES

Tôlerie - Peinture toutes marques 
Réparations autos motos - Toutes assurances 
Prêt de véhicules gratuit

 280 route de la Roche sur Foron
  04 50 43 41 49
 carrosserielescontamines@orange.fr

CYCLES Serge JACQUEMOUD
Concessionnaire Cycles Vélo 
Oxygène - Orbea Vélo 
Fermé le jeudi

 30 impasse des Contamines
  04 50 95 70 55

GARAGE RENAULT

 60 impasse des Contamines
 04 50 43 40 09
 n2p74@orange.fr

SUPER WASH
Lavage auto self-service
7J/7- 24h/24

 99 impasse des Contamines
 04 50 95 74 32

 BÂTIMENT - TRAVAUX PUBLICS

BOCHARD Georges
Charpente / Couverture / Menuiserie / Agencement

 1 119 route de Vignettaz - 74 800 Cornier
 04 50 85 09 02
 06 08 57 93 67
 bochard.georges@wanadoo.fr

BOUILLE RMS
Électricité Générale

 20 route du Four
 06 83 15 70 19
 mbouille@wanadoo.fr
 www.bouille-rms.fr

DECARROUX TRAVAUX PUBLICS
Terrassements - VRD - Déconstruction
Recyclage et valorisation des matériaux inertes

 340 route des Fins
 04 50 94 42 82
 info@decarroux.fr
 www.decarroux.fr

EYMAR PATRICK
Maçonnerie - Rénovation

 205 chemin de Chatembert
 04 50 25 55 09
 06 98 47 03 31

GJM : GARAN Joris Maçonnerie
Maçonnerie générale et rénovation

 06 17 28 27 54
 garanjoris@aol.com

LAFON Fabien
Électricité Générale

 3 520 route de la Roche-sur-Foron
  04 50 94 49 83
 06 85 24 08 35
 fabienlafon74@gmail.com

LESTREZ Charpente
Charpente - Couverture - Zinguerie 
Ossature bois - Rénovation
LESTREZ Romain

 2 577 route de la Chapelle Rambaud
 06 87 49 58 06
 lestrezcharpente@orange.fr

MENUISERIE - CHARPENTE 
ZINGUERIE CHAMBET

 468 rue de la tour - ZAC de l’Éculaz
74 930 Reignier-Ésery

  04 50 94 48 03
 06 70 14 00 86

SONNERAT ÉLECTRICITÉ
À votre service depuis 1976
Installation / Dépannage / Rénovation / Neuf
Chauffage électrique / Interphonie 
Alarme / Automatisme de portails

 55 route de la Roche - Reignier
 04 50 95 75 20
 jpsonnerat@orange.fr






